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WE-CERT 

CERTIFICAT DE COMPETENCES DIAGNOSTIQUEUR 

IMMOBILIER 
«Version 02» 

REV 00 
 

Décerné à : CRISTINI Philippe                          Sous le numéro : C2023-SE10-006 

Domaine (S) concerné (S) VALIDITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 
Du 15/11/2023  
Au 14/11/2030 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L’ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ  X 

DIAGNOSTIC DE L’ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE 

D’HABITATION  
X 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D’EXPOSITION AU PLOMB  X 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE DANS 

LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 
X 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE DANS 

LES IMMEUBLES BATIS (MENTION) 
X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DROM-COM) X 
 

Les compétences répondent aux exigences définies en vertu du code de la construction et de l’habitation (art. L.271-4 et suivants, R.271-1 et 

suivants ainsi que leurs arrêtés d’application*) pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité a été apportée par l’évaluation 

certification. Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audits de surveillance soient pleinement satisfaisants. 

* Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes 

de certification.  

 

  

 

 Délivré à Thionville, le 15/11/2023 
Par WE-CERT  

Président 
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